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Acres en Superficie, sur un front

de dix huit acres et trente

trois et un tiers de profondeur.

sis et situés au Côté nord de

la dite Riviere Ristigouche

bornant d'un Coté à l'Ouest

par la Pointe à Bourdon, et

de l'autre côté a l'est par

le Ruisseau, comme sous le

nom du Ruisseau à l'Officier.

en front par la dite Riviere

Ristigouche, et en Arrière aux

terres non concédées de la

Couronne, et plus amplement

marques et désignés sur le Plan

Figuratif exécuté par Joseph

Hamel Ecuyer Arpenteur, en

date du douze Mars 1836

Savoir, celui joignant la

dite Pointe a Bourdon

Contenant quatre Cents acres

par les Lettres O. P. et l'autre

de deux cents acres et joignant

le dit Ruisseau a l'Officier.

par les Lettres A. B. les quels

dits Lots les dits requeront les

Auraient en l'Année Mil huit

Cent Vingt, réclame avec plus grande

étendue pour et au nom de la dite

tribue des Commissaires agissant sous

l'oppération de l'acte de la 59.

Année George Trois, Chapetre trois.

Luin conséquence des dites

souissance et reclamation eux dits.

requérons
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